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CRISP/CH 

Introduction 

Au cou~s des vingt de~niè~es années, la Belgique a connu 
d'impo~tantes mutations institutionnelles. En 1970, la t~oi
sième ~évision de la Constitution a consacre l'existence des 
Communautés et des Régions. Peu ap~ès, le vote de la loi 
spéciale du 21 juillet 1971 a pe~mis l'ent~ée en fonction des 
Conseils cultu~els. la mise su~ pied des institutions ~égiona
les a été plus a~due. Elle a été entamée par la loi de ~égio
nalisation prepa~atoire du le~ aoQt 1974. Elle a été pour
suivie pa~ les lois du 19 juillet 1977 et du 20 juillet 1979. 
Finalement, la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 
aoQt 1980 et la loi ordinaire du 9 aoQt 1980 ont modifié de 
manière importante à la fois la structure et le ~ôle des 
Communautés et des Régions (1). 

la ~éforme de l'Etat belge a été présentée de diverses maniè
~es. Pour les uns, elle instaure un système sui generis, qui 
ne se rattache à aucune st~ucture constitutionnelle connue. 
Plusieurs ca~actéristiques plaident en faveur de cette analyse 
: !'.absence de primauté des normes nationales su~ les normes 
communautaires ou regionales, la supe~position sur un même 
territoi~e des Communautés et des Régions, le sort (ou l'ab
sence de sort) destiné à l'entité de Bruxelles. Pour les 
autres, la ~éforme de l'Etat belge s' appa~ente à un système 
fédéral comportant des modalités particulières. D'autres 
caracté~istiques plaident en faveu~ de cette seconde analyse : 
l'autonomie de l'Etat, des Communautés et des Régions, ainsi 
que l'exclusivité de leu~s compétences. 

la nouvelle structu~e de l'Etat belge cor~espond-elle à un 
système fédéral ? Depuis quelques années, les décla~ations 
politiques invoquant "la coopé~ation fédé~ale", "la bonne foi 
fédé~ale", "l'importance des juridictions dans le système 
fédéral belge" abondent. Toutefois, en dépit du vocabulaire 

C1) Pour une bibliographie sommaire relative à la réforme de l'Etat, voir F. 
Dehousse, "Les conflits budgétaires dans la réforme de 1 'Etat", Courrier 
Hebdomadaire du CRISP, n°1124-1125, 5 septembre 1986, notes 2, 3 et 4. 
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CRISP/CH 

politique actuel, la question posée appelle une r.éponse néga
tive, à la fois pour. des r.aisons histor.iques et jur.idiques. 
D'une par.t, l'histoir.e par.lementair.e des vingt dernières 
années atteste que les références à un hypothétique modèle 
fédér.al ont été fort rares tout au long du processus de ré
fame institutionnelle. D'autre part, les premières années 
d'application de la r.éforme de l'Etat ont montr.é le car.actère 
théorique de l'autonomie et de l'exclusivité de compétence des 
Communautés et des Régions. 

Ces deux principes apparaissent largement liés l'un à l'autre. 
- l'autonomie des Communautés et des Régions procède d'un 

ensemble d'éléments. Elles ne se tr.ouvent pas soumises à un 
pouvoir de tutelle. Elles disposent d'institutions dans la 
désignation desquelles l'Etat n'intervient pas (2). la loi 
et le décret jouissent d'une force juridique équivalente. 
les compétences et les institutions des Communautés et des 
Régions ont, de façon générale, été définies dans une loi .à 
majorité spéciale, ce qui signifie qu'elles ne peuvent être 
modifiées sans l'appr.obation d'une majorité dans chaque 
groupe linguistique. 

- la structure de la réfor.me de !'Etat se trouve néanmoins 
compliquée par le fait que certaines caractéristiques 
institutionnelles et certaines compétences des Communautés 
ont été définies par l'article 59bis de la Constitution. la 
loi spéciale du 8 aoQt 1980 énonce seulement une pàrtie des 
compétences communautaires. Cette technique a permis de 
doter !es Communautés de prérogatives internationales plus 
importantes. Par contre, elle rend la réforme d'une partie 
du statut des Communautés plus difficile. la modification de 
l'article 59bis de la Constitution impose l'adoption d'une 
déclaration de révision et la dissolution des Chambres, 
alors que la modification de la loi spéciale du 8 aoQt 
impose un vote à la majorité spéciale, mais sans 
déclaration de révision préalable. 

l'exclusivité des compétences nationales et culturelles avait 
été établie en 1970, lors de la troisième révision de la 
Constitution. l'extension du principe aux compétences régio
nales a été soulignée dans le premier projet de réformes 
institutionnelles du ll juillet 1978, au début du processus 
qui devait s'achever avec le vote de la loi spéciale du 8 aoQt 

C2) Les événements ont toutefo 1 s montré que 1 e Ro 1 et 1 e gouvernement 
·n'avalent pas été canptètement écartés de la procédure de désignation : voir 
sur ce po 1 nt F • Dehousse, "Le feu 1 1 1 eton const l tut l onne 1 de 1 1 h 1 ver : 1 a 
désignation de l'exécutif régional wallon", Journal des Tribunaux, 1986, PP• 
153-156. 

1138 4 

©
 C

R
IS

P
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 2

5/
11

/2
02

0 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 8

3.
99

.8
3.

16
0)

©
 C

R
IS

P
 | T

éléchargé le 25/11/2020 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 83.99.83.160)



CRISP/CH 

1980. A cette époque, le Conseil d'Etat avait d'ailleurs 
estimé que l'instauration d'un système de compétences concur
rentes entre 1 'Etat et les Communautés réclamerait une révi
sion constitutionnelle (3). 

L'attribution aux décrets régionaux d'une force équivalente à 
celle de la loi, sui te au vote de 1 'article 26bis de la 
Constitution et de 1 'article 19 de la loi spéciale du 8 aoat 
1980, a étendu ce raisonnement aux compétences régionales. 
L'équipollence des normes nationales, comunautaires et régio
nales exclut toute idée de primauté entre elles et, partant, 
toute notion de concurrence (4). 

Les premières années d'application de la réforme de l'Etat ont 
néanmoins montré· le caractère théorique des principes d'auto
nomie et d'exclusivité des compétences. La description du 
nouveau paysage institutionnel belge s'est révélée, à 1 'exa
men, quelque peu incorrecte ou, plus exactement, incomplète. 
Cela· provient d'abord d'une fixation excessive, dans les 
milieux_ parlementaires et juridiques, sur les aspects norma
tifs de la réforme de 1 'Etat : la mythologie de la loi et 
1 'équipollence des normes ont contribué à fausser les ana
lyses. En réalité, la réforme de 1 'Etat belge a instauré, 
grâce à plusieu.rs mécanismes distincts, une répartition de 
compétences à géométrie variable. Les mécanismes en question 
donnent au pouvoir central la possibilité d' intervenlir sans 
grandes difficultés dans les matières communautaires et régio
nales. Ils permetten.t, par ailleurs, l'établissement dJu,ne 
forme de tutelle indirecte au profit de 1 'Etat. 

(3) Doc. Pari., Séna-t, sess. exiT. 1979, n°2151/1, annexe Il, PP• 31-32. 
<4> "Les pouvoirs na-tionaux, régionaux et communautaTres ont des domaTnes de 
compétence exclusifs. M$me lorsque différents pouvoirs terrltorliJIIIX sorrt 
compétents pour la même matière, 1 ls ne peuverrt pas 1 'être de menTère concur
rente, mals chaque pouvoTr est seulement compétent d'une manière excluslve 
pour un ou p 1 us 1 eurs aspects de cette ma-t 1ère" (f~. Sene 1 1 e et 1t. V an de 
Velde, La réforme de 1 'Etat belge, tome Ill, 1981, P• 25). "111 n'y a pas deux 
sortes de compétences régionales ou communautaires : parce cque leur défini
tion repose sur 11 Idée d'un partage d'attributions, sans Éft'atnllssement de 
compétences concurrentes, toutes sorrt en principe exclusives" (J.M. Van Bol, 
"Les matières communautaires et régionales", Journal des Tribunaux, 1'981, p. 
637 > • "Les compéfences de 1 1 Etat, de 1 a Communauté ou de 1 a Région ont un 
caractère exclusif. Les autorités de 1 'Etat, celles de la Communauté ou 
celles de la RégJon peuvent seules agir dans les ma-tières quT sont respecti
vement de leurs attributions" <c. Huberl,ant:, Quelques aspects Jurldlques des 
réformes Institutionnelles, Liber amlc:orum Frederic Dumont, 19fl4, p. 884). 
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CRISP/CH 

Alors que l'Etat, les Communautés et les Régions sont souvent 
présentés comme trois pouvoirs mis sur un pied d'égalité, 
1 'expérience montre qu'il n'y a pas d'égalité réelle entre 
l'Etat, d'une part, et les Communautés ou les Régions d'autre 
part. A certains points de vue, il n'y a pas davantage d'éga
lité entre les Communautés et les Régions. Alors que les 
compétences nationales, communautaires et régionales sont 
souvent présentées comme des compétences exclusives, l'expé
rience montre que les Communautés et les Régions ne disposent 
guère de compétences réellement exclusives. 

Au moment où la finalité et les implications de la réforme de 
l'Etat font à nouveau l'objet de controverses, il a paru 
intéressant de dresser, grâce à une série d'exemples concrets 
observés au cours des dernières années, l'inventaire des 
mécanismes juridiques engendrant la subordination de fait des 
Communautés et des Régions. 

Compétence et pouvoir 

Afin de comprendre les superpositions de compétences créées 
par la réforme de 1 'Etat, il convient de revenir un instant 
sur les notions de compétence et de pouvoir. Les compétences 
d'une institution, ce sont les matières dans lesquelles elle 
peut intervenir la recherche, le tourisme, les travaux 
publics, ••• Les pouvoirs d'une institution, ce sont les moyens 
dont elle dispose pour exercer ses compétences : prendre des 
normes ayant valeur législative, adopter des règlements, 
percevoir des impôts, effectuer des dépenses, accomplir des 
actes administratifs, participer à la création de normes 
internationales (5). 

Dans chaque compétence peuvent dont être exercés différents 
pouvoirs. En matière de sidérurgie, par exemple, domaine qui 
relève indiscutablement de la compétence législative de l'Etat 
dans le cadre de la loi spéciale du 8 aoat 1980, l'Etat peut 
effectuer plusieurs actes. Il peut adopter des lois (comme la 
loi du 5 mars 1984 relative au financement des secteurs natio
naux) élaborer des règlements (comme les arrêtés d'exécution 
de la loi du 5 mars 1984), effectuer des dépenses (comme 

(5) Pour une analyse succincte de cette problématique dans le domaine des 

extens 1 ons de compétences du pouvo 1 r exécut 1 f, vo 1 r F. Dehousse, "Pouvo 1 rs 

spéciaux et changement de régime (JI> : J'Insertion des pouvoirs spéciaux 

dans J'évolution du régime parlementaire belge", Journal des Tribunaux, 1985, 
PP• 65-72 et 81-90, n°30. 
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CRISP/CH 

celles effectuées par le truchement de la 5 .N .S .N.), prendre 
des actes administratifs (répartir des quotas de production). 
Il peut également imposer des taxes (dans ce domaine spéci
fique, toutefois, une partie du pouvoir fiscal est exercée par 
la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier) ou parti
ciper à la création de normes internationales (notamment les 
normes européennes relatives aux aides financières des 
pouvoirs publics). 

Il existe plusieurs répartitions de compétences, parce qu'il 
existe en fait p~usieurs types de compétences : législative, 
réglementaire, budgétaire, administrative, fiscale ou interna
tionale. Les auteurs de la loi spéciale du 8 aoQt 1980 l'ont 
sans nul doute perçu (6). Or, si les compétences réglemen
taires, budgétaires et administratives paraissent, de manière 
générale, être subordonnées aux compétences législatives dans 
le cadre de la réforme de l'Etat, on ne peut en dire autant 
des compétences internationales et fiscales. 

Ces dichotomies portent en fait atteinte à l'autonomie des 
Communautés et des Régions. La primauté de l'Etat .dans les 
relations internationales lui permet d'intervenir dans les 
compétences communautaires et régionales. Sa suprématie dans 
le domaine fiscal aboutit au même résultat. D'autres facteurs 
produisent d'ailleurs des conséquences identiques : les trans
ferts budgétaires conditionnels, la superposition des règles 
de compétence et la formulation de certaines règles de compé
tence. Tous ces éléments mettent en évidence l'absence d'une 
vision structurée de la réforme de l'Etat. 

(6) On remarquera, à titre d'exemple, la manière dont 1 'exposé des motifs de 
la loi spéciale du 8 août 1980 définit les compétences régionales en matière 
de recherche sc 1 ent 1 f 1 que app 1 1 quée : "1 a Rég 1 on d 1 spose, en mat 1ère de 
recherche scientifique appl lquée, pour les matières pour lesquelles elle est 
exclusivement compétente, tant de la compétence normative que de la compéten
ce exécutive et de la compétence d'affectation budgétaire" <Doc. Pari., 
Sénat, sess. 1979-1980, n°434/1, P• 35l. 
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Le contrôle des relations internationales 

Dans le cadre de la réforme de l'Etat, les Communautés et les 
Régions disposent de compétences législatives mais l'Etat 
contrôle largement les négociations internationales sur ces 
matières. Selon l'article 68 de la Constitution, "le Roi. •• 
fait les traités de paix, d'alliance et de commerce". 
L'article 59bis de la Constitution, complété par l'article 16 
de la loi spéciale du 8 aoat 1980, prévoit que les Conseils de 
communauté doivent donner leur assentiment aux accords inter
nationaux dans les matières relevant de leurs compétences. 
L 'article 81 de la loi spéciale prévoit l'associa ti on des 
exécutifs communautaires ou régionaux à la négociation des 
accords internationaux dans les matières communautaires ou 
régionales. 

Ainsi, en vertu de l'article 4, 6° de la loi spéciale du 8 
aoat 1980, "la radiodiffusion et la télévision" relèvent en 
principe des Communautés. Néanmoins, l'Etat négocie toujours 
les accords internationaux sur ces matières. La nécessité 
d'une répartition internationale des fréquences radiophoniques 
a par exemple permis à l'Etat de répartir les fréquences 
d'émission et de définir les conditions de leur utilisation 
(7). L'actualité récente l'a encore montré. En janvier 1986, 
la reconnaissance de nombreuses "radios libres" par l'Exécutif 
de la Communauté française s'est heurtée aux objections du 
secrétaire d'Etat chargé des P.T.T., qui a évoqué "les réper
cussions que ces décisions peuvent avoir sur les plans de 
fréquence mis au point en France, en Allemagne et aux Pays
Bas, pays avec lesquels les négociations sont fort difficiles" 
(8). Pour des raisons semblables, il existe toujours un com
missariat au tourisme au sein du ministère national des Commu
nications alors que le tourisme relève en principe des 

(7) Voir la loi du 30 juillet 1979 relative aux radlocommunlcatlons <Moniteur 
belge, 19 septembre 1979> et I'A.R. du 20 août 1981 réglementant l'établisse
ment et le fonctionnement des stations de radiodiffusion sonore locale 
<Moniteur belge, 19 septembre 1981). 
(8) La Lanterne, 20 janvier 1986. 
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Communautés (9). 

De même, selon l'article 6, § 1er, VI, 4°, de la loi spéciale, 
"l'aide aux entreprises ou unités d'exploitation" relève, 
malgré certaines exceptions importantes, des Régions. Néan
moins, l'Etat négocie toujours les accords internationaux sur 
ces matières, notamment dans le cadre de la Communauté euro
péenne. 

La négociation par l'Etat de directives européennes relatives 
à la protection de l'environnement influe sur l'action des 
Régions en matière de politique de l'eau. La négociation de 
normes européennes relatives au droit des aides candi tionne 
l'action des Régions en matière d'expansion économique ou 
d'initiative industrielle publique. 

Néanmoins, il existe une différence essentielle entre les 
Communautés et les Régions. Les Conseils de communauté donnent 
leur .assentiment aux accords internationaux portant sur les 
matières. communautaires. Cela peut parfois poser un problème 
techniqùe, car la complexité des règles de compétence engendre 
des incertitudes quant à la nécessité de soumettre certains 
accords internationaux aux Conseils. Cette exigence constitue 
néanmoins une garantie importante, susceptible d'inciter 
l'Etat à une concertation réelle. Rien de semblable, par 
contre, n'existe au sujet des accords internationaux portant 
sur les matières régionales. Ainsi, l'Etat négocie tout à fait 
librement des accords limitant l'action des Régions dans le 
domaine des aides aux entreprises, de la politique énergétique 
ou de la protection de l'environnement. Certaines matières 
relèvent ainsi à la fois des compétences normatives des 
Régions et des compétences internationales de l'Etat. Peut-on 
véritablement parler, dans pareils cas, de compétences exclu
sives ? 

On pourrait croire que, de toute façon, les accords interna
tionaux conclus par l'Etat dans les matières régionales ont 
peu d'importance réelle tant qu'ils n'ont pas fait l'objet de 
mesures d'exécution prises par les institutions régionales. 
Cette objection fait peu de cas du caractère directement 
applicable de nombreuses normes internationales, et tout 

(9) Sur ce point, voir F. Dehousse, "Les conflits budgétaires ••• ", op. clt., 
PP• 26-28. 
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CRISP/CH 

spécialement des normes européennes (10). A partir du moment 
où une norme internationale a été rédigée en des termes suffi
samment précis pour ne pas nécessiter de mesures d'exécution, 
les institutions régionales n'ont plus à intervenir. En plus, 
dans la sphère européenne, la Cour de justice des Communautés 
européennes a adopté une conception extrêmement large des 
normes directement applicables (11). Par surcroit, en 
Belgique, tout accord international directement applicable 
bénéficie, dès l'aboutissement du processus requis par la 
Constitution, de la primauté tant vis-à-vis de la loi que du 
décret (12) • 

Dans cette matière, il convient de noter que l'exigence d'un 
assentiment des Conseils de communauté aux accords interna
tionaux portant sur des matières communautaires pourrait un 
jour poser des problèmes au regard du droit européen. Pour le 
moment, les normes européennes ne concernent guère les 
matières communautaires. Cependant, la situation parait 
susceptible de modifier, comme l'indiquent les premières 
réunions du Conseil des ministres de la Culture, ainsi que les 
premières interventions de la Commission dans le domaine de la 
télévision et du tourisme. 

Si jamais 1' utilisation des règlements communautaires devait 
s'étendre à ces matières, l'assentiment des Conseils de commu
nauté se heurterait à 1' article 189 CEE. Cet article prévoit 
en effet que les règlements deviennent directement applicables 
dans tous les Etats membres sans requérir aucune mesure de 
réception dans 1' ordre juridique interne. Un problème 
similaire pourrait se poser au sujet des directives dont la 
Cour de justice des Communautés européennes aurait reconnu le 
caractère directement applicable. En réalité, les Conseils de 
communauté n'auront pas à donner leur assentiment à d'éven
tuelles normes européennes relatives à l'audiovisuel ou au 
tourisme. L'intégration européenne aura ainsi pour effet 
d'accentuer le poids de l'Etat national dans les matières 

<10) Sur le concept d'applicabilité directe, voir J. Verhoeven, "La notion 
d'applicabilité directe du droit International", Revue belge de droit Inter
national, 1980, pp. 243-264 et réf. citées. 
(11) Sur la doctrine de J'applicabilité directe en droit européen, voir J. 
Megret, M· Waelbroeck, J.V. Louis, o. VIgnes et J.L. Dewost, Le droit de la 
Communauté économique européenne, volume 10 : la Cour de justice- les actes 
des Institutions, tome 1, 1983, pp. 519-525; R. Joliet, Le droit Institution
nel des Communautés européennes, tome 1 1, 1983, PP• 303-326. 
<12) Voir le célèbre arrêt Le Ski de la Cour de cassation (Cass., 27 mal 
1971, Pas., 1971, 1, 919>. 
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CRISP/CH 

communautaires (13). 

le contrôle des relations internationales pal' 1 'Etat établit 
en réalité une sorte de tutelle nationale sul' les activités 
des Communautés, incitées à tout le moins au compl'omis, et 
sul'tout sul' les activités des Régions. Dans bien des cas, ces 
del'nièl'es exel'cent davantage un l'Ôle d'exécution qu'un rôle 
d'initiative, contrairement à ce que la définition fol'melle de 
leurs compétences pourrait laisser croire. Dans les années à 
venir, l'extension prévisible des matièl'es sujettes aux régle
mentations internationales risque même de débouchel' , de 
manièl'e inattendue, sur un rétrécissement substantiel de 
l'autonomie des Communautés et des Régions. 

(13) Pour avoir un aperçu des problèmes que cela pourrait poser à l'avenir, 
voir la communication de la· Commission au Conseil des ministres relative à 
l'action communautaire dans le domaine du tourisme (Bulletin des Communautés 
européennes, 1986, supplément 4/86) et la récente proposition de directive de 
la Commission au sujet de la radiodiffusion <Bulletin des Communautés euro
péennes, 1986, supplément 5/86). 
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a. 

CRISP/CH 

La suprématie fiscale de l'Etat 

L'article llO, § 2 de la Constitution attribue aux Communautés 
et aux Régions un pouvoir fiscal de principe mais prévoit que 
"la loi détermine ••• les exceptions dont la nécessité est 
démontrée". Il établit ainsi une tutelle de 1 'Etat sur les 
impôts communautaires et régionaux. 

"Les Régions et les Communautés peuvent donc paraître moins 
assurées de leur pouvoirs fiscaux que de leurs compétences 
matérielles. En effet, le législateur national conserve en 
matière fiscale une mission de surveillance généralisée, un 
pouvoir de tutelle législative" (J .C. Scholsem, "L'impact de 
la réforme des institutions sur les finances publiques et la 
fiscalité", Ann. dr., 1981, p. 251). La section de législation 
du Conseil d'Etat donne un sens très large à ce pouvoir de 
tutelle. Selon le Conseil d 1 Etat, "plusieurs auteurs sont 
d 1 avis que sur la base des disposi tians actuellement en 
vigueur, les Communautés et les Régions ne peuvent pas établir 
un impôt sur une matière déjà soumise à un impôt de 1 'Etat" 
(Doc. Par!., C.C.F., sess. 1981-1982, n° 13/2, p. 6). Cette 
interprétation des limites posées au pouvoir fiscal des Commu
nautés et des Régions parait exagérément restrictive. Elle ne 
correspond pas, en outre, au commentaire de certains auteurs 
cités par le Conseil d'Etat à l'appui de sa thèse. L'article 
110, § 2, de la Constitution peut parfaitement signifier que 
les Communautés et les Régions disposent du pouvoir d'imposer 
n'importe quelle matière, quitte à ce que l'Etat exerce par la 
suite sa tutelle fiscale. 

Dans la réa li té, les Communautés et les Régions n'ont guère 
d'autonomie fiscale. Même si la loi ordinaire de réformes 
institutionnelles du 9 aoat 1980 les autorise en tout cas à 
modifier certains éléments des impôts dont le produit leur a 
été totalement ristourné par l'Etat, cette possibilité reste 
soumise à une éventuelle modification législative votée à la 
majorité simple. Cela a été mis en évidence par la loi du 5 
mars 1984, qui a retiré les droits de succession des impôts 
ristournés aux Régions. A ces contraintes juridiques s'ajoute 
une contrainte sociologique essentielle. La pression fiscale 
conjuguée de l'Etat, des provinces et des communes atteint une 
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CRISP/CH 

intensité suffisante pour que toute initiative des Communautés 
ou des Régions risque de se heurter à des résistances psycho
logiques sérieuses (14). 

Aussi, si les Communautés et les Régions disposent de compé
tences législatives, le pouvoir fiscal, dans ces matières, 
demeure très largement aux mains de l'Etat. Par exemple, en 
vertu de l'article 4, 3°, de la loi spéciale du 8 aoat 1980, 
les beaux-arts relèvent des Communautés mais la fiscalité 
applicable à cette matière relève en fait, pour les raisons 
déjà évoquées, de l'Etat. De même, en vertu de l'article 6, § 
1er, II, 1°, de la loi spéciale du 8 aoat 1980, la protection 
de l'environnement relève en principe des Régions mais la 
fiscalité applicable à cette matière relève, dans le contexte 
actuel, de l'Etat. Bien sar, dans certaines matières, comme la 
télévision ou le logement, les Communautés et les Régions 
peuvent éventuellement, on l'a vu, recevoir une compétence 
fiscale par le biais des impôts ristournés. Cette compétence 
demeure néanmoins précaire parce qu'elle reste soumise à uhe 
suppression éventuelle par une loi à majorité simple. 

Le constat vaut encore davantage pour les compétences régio
nales que pour les compétences communautaires. En effet, les 
premières portent souvent sur des matières de nature économi
que. Ainsi, en vertu de l'article 6, § 1er, VI, 4°, de la loi 
spéciale du 8 aoat 1980, l'expansion économique rég.ionale, et 
notamment l'aide aux entreprises n'appartenant pas aux sec
teurs nationaux, relève des Régions. Ces dernières attribuent 
donc divers types de subsides et d'avantages. Cependant, 
l'Etat central peut parvenir à un résultat identique en modu
lant, par exemple, les règles relatives à l'impôt des sociétés 
ou les taux de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Dans la réalité, il n'y a pas une grande différence entre un 
subside accordé par les Communautés ou les Régions à des 
conditions déterminées et une réduction d'impôt, une dépense 
fiscale, accordée par l'Etat aux mêmes conditions. Cette 
problématique a été abordée par le Conseil d'Etat dans un avis 
du 12 novembre 1980 portant sur un projet de subside à la 
construction et à la rénovation d'habitations. Ce projet, voté 
par le Sénat et la Chambre, est devenu la loi du 24 décembre 
1980 (Moniteur belge du 31 décembre 1980). 

<14> Voir néanmoins les décrets du Conseil régional wallon du 29 juin 1985 

relatifs a la taxe sur les jeux et paris <Moniteur belge, 6 septembre 1985) 
et du 7 octobre 1985 sur la protection des eaux de surface <Moniteur belge, 

10 janvier 1986). 
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CRISP/CH 

Le projet de loi instaurait '~n subside égal à dix pour cent 
des deux tiers de la base de perception sur laquelle la TVA a 
été acquittée par un particulier qui fait construire une 
nouvelle habitation destinée à être occupée par lui-même ou 
qui fait procéder à des travaux de rénovation à une habitation 
existante, occupée ou non par lui-même". Le Conseil d'Etat 
considéra que ce subside paraissait, à première vue, relever 
des compétences régionales. Cependant, il le qualifia en fin 
de compte de "système de remboursement partiel, dans des cas 
bien déterminés, de la TVA due et acquittée par le maitre de 
l'ouvrage pour la construction et la rénovation d'une habita
tion". Le Conseil d'Etat se rangeait ainsi à la position du 
gouvernement, pour lequel il s'agissait "d'une restitution 
d'impôt sous la forme d'une subvention". 

"Tant selon son intitulé et son texte même que selon l'exposé 
des motifs qui le précède, le projet de loi tend à établir un 
régime de subventions destiné à promouvoir la construction et 
la rénovation d'habitations. On pourrait dès lors ête tenté, à 
première vue, d'affirmer qu'en vertu de l'article 6, par. ler, 
IV, et, dans une mesure moindre, de l'article 6, par. ler, 4°, 
de la loi spéciale du 8 aoQt 1980 ••• , la matière réglée par le 
projet relève de la compétence des Régions. En effet, d'après 
les travaux préparatoires de la loi précitée, le terme 'loge
ment' doit être pris dans un sens très large et couvre l'en
semble de la politique du logement, en ce compris, dès lors, 
l'octroi de subventions en vue de stimuler la construction 
d'habitations. 

Cette thèse ne résiste toutefois pas à une analyse plus 
poussée. ( ••• ) Il ressort de la plupart de ses articles que sa 
portée réelle est d'ordre fiscal national et que son objet 
véritable est d'organiser un système de remboursement partiel, 
dans des cas bien déterminés, de la TVA due et acquittée par 
le maitre de l'ouvrage pour la construction ou la rénovation 
d'une habitation. ( ••• ) D'une part, la provenance des fonds 
destinés aux 'subsides', à savoir un prélèvement opéré sur les 
recettes de la TVA maintenues séparées et, d'autre part, le 
mode de détermination du montant de ces 'subsides', à savoir 
un pourcentage de la TVA acquittée, montrent que les prétendus 
subsides constituent de toute évidence une ristourne partielle 
de la TVA payée( ••• ). 

Le fait que l'exécution administrative du système projeté soit 
confiée au ministère des Finances, loin d'attester que ce 
ministtre jouera exceptionnellement et sans doute pour la 
première fois le rôle de pouvoir subsidiant, constitue au 
contraire une indication supplémentaire révélatrice de la 
nature fiscale de ce système" (Doc. Par!., Sénat, sess. 1980-
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CRISP/CH 

1981, nD 535/1, pp. 34-35). 

Cette analyse semble erronée dans la mesure où un subside 
calculé en fonction de paramètres servant à établir une taxe 
ne peut être confondu avec une réduction d'impôt, même lorsque 
la taxe en question sert à son financement. Au cours des 
débats parlementaires, le ministre des finances a lui-même 
reconnu qu'il ne s'agissait pas d'un véritable remboursement. 

"La sixième directive du Conseil des Communautés européennes, 
relative à l'harmonisation des législations des Etats membres 
en matière de taxe sur le chiffre d'affaires, rend impossible 
la stimulation de la construction d'habitations, soit par une 
réduction directe du taux de la TVA, soit par un vrai rembour
sement de la TVA au profit du maitre de 1 'ouvrage" (Doc. 
Par!., Sénat, sess. 1980-1981, nD 535/2, p. 2). 

Une restitution d'impôt ne peut être confondue avec une réduc
tion ou une exemption d'impôt. Admettrait-on, par exemple, 
qu'un subside aux entreprises calculé au moyen de données 
servant à établir 1' impôt des sociétés relève de 1 'Etat ? Ou 
qu'un subside aux familles calculé au moyen de données servant 
à 1 'impôt des personnes physiques relève de 1 'Etat ? Cette 
démarche aboutirait à vider les compétences communautaires et 
régionales de leur signification. Tout subside constitue, au 
fond des choses, une restitution d'impôt plus ou moins directe 
aux bénéficiaires (15). 

Il reste que, si l'Etat avait agi par la voie d'une exemption 
d'impôt ou d'une réduction du taux de la TVA, ce qui se fait 
actuellement, il aurait valablement exercé dans le domaine du 
logement une influence importante, plus importante sans doute 
que 1' influence des institutions régionales. Si le gouverne
ment n'a pas agi ainsi, ·c'est parce qu'il estimait à l'époque 
que les normes européennes relatives à la TVA l'en empê
chaient. 

< 1 5 > "Ne fau t-l 1 pas • • • cons 1 dérer en mat 1ère de subvent 1 ons que 1 a Il gne de 

partage des compétences entre la loi et le décret se situe ailleurs, sans 
référence à la technique fiscale ? Au vu du mode de répartition des compéten
ces adopté par le constituant et la loi spéciale, c'est 1 'objectif de la 
mesure envisagée qui parah s'Imposer comme premier critère : dans quelle 
politique la subvention en projet s'Inscrit-elle?< ••• > La subvention sera 
donc à régler par décret ••• lorsqu'elle s'Inscrit dans le cadre des compé
tences des Communautés ou des Réglons; elle relèvera du pouvoir national dans 
les autres cas" (J.M. Van Bol, Deux années d'application, Les compétences 
régionales et communautaires, 1983, p. 107). 
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CRISP/CH 

Le problème a été abordé une deuxième fois par le Conseil 
d'Etat, dans un contexte différent, lorsqu'il a été consulté 
sur le texte initial de la loi du 31 juillet 1984 (Moniteur 
belge du 10 aoat 1984). Dans une série de dispositions relati
ves à la "promotion de la reconversion industrielle", le 
gouvernement avait en effet mêlé des textes relatifs à cer
taines immunités fiscales destinées aux investisseurs et à 
l'attribution d'aides publiques. Le Conseil d'Etat a considéré 
que les mesures fiscales ne justifiaient pas l'introduction 
d'une réglementation nationale dans le domaine de l'expansion 
économique régionale. 

"La création d'un cadre en matière de financement des initia
tives dans le domaine de l'expansion économique régionale a 
été en elle-même exclue des compétences nationales par l'at
tribution d'une compétence exclusive aux Régions pour l'expan
sion économique régionale" (Doc. Par!., Chambre, sess. 1983-
1984, n° 927/1, annexe, p. 18). 

On a généralement considéré que les disposi tians incriminées 
relevaient plutôt de l'initiative industrielle publique que de 
l'expansion économique. Cela n'ôte rien, cependant, au bien
fondé de l'objection de principe du Conseil d'Etat : l'Etat ne 
peut invoquer son pouvoir fiscal pour justifier l'adoption de 
normes nationales dans les matières communautaires ou régiona
les. 

Toutefois, même si l'Etat ne peut utiliser sa suprématie 
fiscale afin d'instaurer des réglementations ou des subsides 
dans les matières communautaires et régionales, cela ne dimi
nue guère ses facultés d'intervention dans lesdites matières. 
La dichotomie introduite dans le cadre de la réforme de l'Etat 
entre le pouvoir législatif et le pouvoir fiscal engendre une 
conséquence essentielle. A partir du moment où une matière 
peut se si tuer à la fois dans les compétences fiscales de 
l'Etat et dans les compétences législatives des Communautés ou 
des Régions, le rapport d'importance entre l'Etat, les Commu
nautés et les Régions dépend de manière directe, et avant 
tout, de la capacité financière respective de ces trois insti
tutions. Cela explique l'énorme intérêt suscité par les moyens 
financiers des Communautés et des Régions au cours des derniè
res années, plus encore que par leurs compétences normatives. 
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3. 

CRISP/CH 

La suprématie financière de l'Etat 

Dans le domaine budgétaire, la réforme de l'Etat de 1980 a 
défini des règles nettement moins précises que dans le domaine 
international ou le domaine fiscal. Pour cette raison, les 
problèmes de compétence relatifs à l'exercice du pouvoir 
budgétaire, c'est-à-dire au pouvoir d'effectuer des dépenses, 
ont été particulièrement nombreux au cours des dernières 
années. Suite à de multiples controverses, le principe de la 
subordination des dépenses de l'Etat, des Communautés et des 
Régions à leurs compétences normatives respectives a finale
ment été consacré. Néanmoins, ce principe n'a pas toujours été 
respecté, notamment dans le cadre des interventions du Fonds 
de rénovation industrielle ou des "invests" (16). 

Cela dit, il importe de réaliser que, d'un point de vue 
concret, l'exclusivité des compétences budgétaires des Commu
nautés et des Régions se trouve hypothéquée par leur dépen
dance financière vis-à-vis de l'Etat. Non seulement ce dernier 
dispose d'une suprématie fiscale, mais il a la possibilité de 
modifier les dotations attribuées aux Communautés et aux 
Régions. Ces dotations ont été définies, comme les impôts 
ristournables, dans la loi ordinaire de réformes institution
nelles du 9 aoQt 1980. Elles peuvent, par conséquent, être 
modifiées par un vote à la majorité simple. 

En mai 1986, dans le cadre du plan d'économies de Val
Duchesse, le gouvernement a prévu une réduction des dotations 
communautaires et régionales de FB 6,6 milliards. Les diffé
rents exécutifs concernés ont protesté contre la décision. A 
cette occasion, le président de l'Exécutif régional wallon a 
déclaré que l'Etat modifiait "un instrument de base de la 
régionalisation, en changeant unilatéralement un contrat" 
(17). 

(16> Sur ce point, voir F. Dehousse, "Les conflits budgétaires 

clt., PP• 7-31. 
<17) La Libre Belgique, 21 juin 1986. 
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CRISP/CH 

La remarque a un fondement politique ou sociologique. Cepen
dant, elle n'a pas de fondement juridique. Pour qu'une dispo
sition ait vraiment valeur de contrat entre les deux grandes 
communautés du pays, elle doit être inscrite dans un texte 
dont la modification requie.r.t l'approbation d'une majorité 
dans chaque communauté. Ce n'est pas le cas des dispositions 
financières de la réforme de l'Etat. Le président de l'Exécu
tif régional wallon l'a d'ailleurs reconnu par la suite: "sur 
le plan financier, c'est l'organisation de la 
dépendance ••• parce que les finances régionales sont réglées 
par une loi à majorité simple" (17). 

On peut s'interroger sur la justification de la dichotomie 
établie dans la réforme de l'Etat entre les compétences maté
rielles des Communautés et des Régions, définies dans une loi 
à majorité spéciale, et leurs moyens financiers, définis dans 
une loi à la majorité simple. En effet, il existe un lien 
tellement étroit entre compétence et dépense dans les Etats 
contemporains que ce système semble tout à fait artificiel. 
Avant 1980, le Conseil d'Etat paraissait favorable à cette 
dichotomie; par la suite, il a davantage souligné les rapports 
entre les compétences et les ressources financières (18). 

Comme l'ont montré les dernières années, cette situation 
aboutit en tout cas à un rabaissement de la po si tian des 
Communautés et des Régions (19). Ce rabaissement se trouve 
encore accentué par les charges financières supplémentaires 
que l'Etat a imposées aux institutions communautaires et 
régionales dans la loi du 5 mars 1984 relative aux charges du 
passé. 

La loi du 5 mars 1984 (Moniteur belge du 16 mars 1984) concer
ne à la fois le financement des secteurs nationaux et les 

(17) voir p.17. 

(18) "La lot ordinaire du 9 août 1980 est a ce point Importante pour 1 'exer
cice des compétences transférées aux Communautés et aux Réglons par la lot 
spéciale du 8 août 1980 •••" (Doc. Pari., Chambre, sess. 1983-1984, n°834/1, 

P• 27l. 
(19) La faiblesse des moyens financiers des Communautés et des Réglons au 

regard de leurs compétences matérielles risque, en outre, de susciter la 

tentat 1 on de mesurer 1 es compétences a 1 1 aune des moyens par soue 1 de cohé

rence. La Cour d'arbitrage semble avoir cédé quelque peu a cette tentation 
dans son arrêt du 25 février 1986 relatif a la Caisse nationale de crédit 

professionnel <sur cet arrêt, voir F. Dehousse, "Une première approche du 

rÔle de 1 'Etat et des Réglons dans le domaine de la politique économique", 
Journal des Tribunaux, 1986, pp. 611-616). 
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CRISP/CH 

charges du passé. Elle contraint notamment les Régions à 
rembourser les emprunts relatifs à certaines matières régio
nales, essentiellement le logement, et contractés entre 1975 
et 1980. Comme les Régions ne possédaient pas une personnalité 
juridique à l'époque et que les exécutifs régionaux siégeaient 
au sein du gouvernement national, le principe de cette imputa
tion de dettes rétroactive pourrait être contesté. On pourrait 
éventuellement considérer qu'elle viole l'article 95 de la loi 
spéciale du 8 aoat 1980, qui prévoit l'entrée en vigueur de la 
loi spéciale le 1er octobre 1980. Le procédé vise en tout cas 
à réduire les moyens financiers des Régions sans devoir passer 
par une modification formelle des dotations régionales et des 
impôts ristournés (20). 

Le traitement différencié des compétences matérielles et des 
moyens dans la réforme de l'Etat se doublé d'une inégalité 
au point de vue financier, entre les Communautés et les 
Régions. Les Régions ont reçu des moyens nettement moins 
importants que les Communautés. Or, les compétences régionales 
ne présentent certainement pas un caractère moins onéreux que 
les compétences communautaires. En période de crise, les 
responsabilités économiques des Régions amènent plutôt à la 
conclusion inverse. Le résultat de cette autre dichotomie n'a 
pas tardé depuis l'entrée en vigueur de la réforme de 
l'Etat, les politiques régionales ont da subir des restric
tions beaucoup plus amples que les politiques communautaires. 

Cet te inégalité a encore été accentuée par la loi du 5 mars 
1984, qui impute des dettes antérieures à l'entrée en vigueur 
de la loi spéciale du 8 aoat 1980 aux seules Régions, et non 
aux Communautés. Ces dettes représentent une charge considéra
ble pour les budgets régionaux. Comme le notait la presse, 
"pour la Wallonie, par exemple, la charge prévue pour 1985 
équivaut, à 6 milliards près, à l'ensemble de ses ressources 
annuelles" (21). 

La mise sous tutelle financière des Communautés et des Régions 
éveille la tentation d'un mécanisme hybride : le transfert 
budgétaire conditionnel. Ainsi, au cours des dernières années, 
des ressources additionnelles ont été transférées à plusieurs 
reprises aux Régions : crédits de recherche répartis selon des 

(20) Sur la loi du 5 mars 1984, voir J.c. Scholsem, "Aspects juridiques de la 
1 o 1 du 5 mars 1984 re 1 at 1 ve aux so 1 des et aux charges du passé et aux sec
teurs économiques nationaux", Bull. doc. min. fln., septembre 1985, PP• 130-
149; F. Dehousse, "Les conflits budgétaires ••• ", op. clt., pp. 48-68. 
(21) Le Soir, 8 novembre 1984. 
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CRISP/CH 

clefs de réparti tian complexes, moyens supplémentaires accor
dés par le Fonds de rénovation industrielle aux sociétés 
régionales d'investissement. L'Etat intervient dans la gestion 
de certaines de ces ressources. Par exemple, il participe, par 
le biais du Fonds de rénovation industrielle, aux décisions 
économiques des sociétés régionàles d'investissement (22) • 

. 
Plus récemment, la perspective d'un transfert de ressources 
aux Communautés en vue de financer l'exercice de compétences 
addi ti annelles en matière d'enseignement a été évoquée. Les 
Communautés, dans cette perspective, géreraient l'enseignement 
sans révision de l'article 59bis de la Constitution, en fonc
tion de normes définies par l'Etat (23). De pareilles cons
tructions établissent un système de compétences superposées et 
un contrôle de l'Etat sur certaines activités des Communautés 
et des Régions. De ce fait, elles vont à l'encontre des prin
cipes essentiels de la réforme de l'Etat. 

<22) Sur les problèmes posés par le Fonds de rénovation Industrielle, voir 

"Le Fonds de rénovation Industrielle", Courrier Hebdomadaire du CRI SP, 
n°1115-1116, 25 avril 1986; F. Dehousse, "Les conflits budgétaires ••• ", op. 

clt., PP• 44-47. 
(23) Sur les perspectives de communautarlsatlon de l'enseignement, voir c. 
S 1 mon, "La communautar 1 sat 1 on de 1 'en se 1 gnement", Courr 1er Hebdomada 1re du 
CRISP, n°1121, 13 juin 1986; F. Dehousse, "Les conflits budgétaires ••• ", op. 

clt., PP• 44-47. 
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4. 

CRISP/CH 

La construction des règles de compétence 

Il existe, en outre, plusieurs techniques de rédaction des 
règles de compétence qui tendent à restreindre, dans les 
faits, 1 1 autonomie des Communautés et des Régions, ainsi que 
l'exclusivité de leurs compétences. 

Une première technique consiste à réserver, dans de nombreu~es 
matières, la législation organique à 1 1 Etat. Elle a surtout 
été utilisée dans le cadre des compétences communautaires. La 
restriction peut être exprimée de façon explicite. Ainsi, 
l'article 5, § 1er, I, de la loi spéciale du 8 aoQt 1980 
réserve à l'Etat "la législation organique" et "les règles de 
base" en matière de soins de santé. L'article 5, § 1, II, lui 
réserve les "règles organiques" des centres publi.cs d 1 aide 
sociale en matière d'aide aux personnes. 

La restriction peut aussi être exprimée de façon implicite. 
Ainsi, l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution attribue 
aux Communautés une compétence de principe dans le domaine de 
l'enseignement; néanmoins, il réserve à l'Etat toutes les 
questions essentielles concernant 1 1 organisation de l' ensei
gnement. La compétence des Communautés se résume, en fin de 
compte, à peu de choses. De même, l'article 5, § 1er, II, 6°, 
de la loi spéciale du 8 aoQt 1980 attribue aux Communautés "la 
protection de la jeunesse à l'exception des matières relevant 
du droit civil, du droit pénal ou du droit judiciaire". 

En fait, cela revient à limiter les compétences communautaires 
à des compétences accessoires, qui ne peuvent en rien modifier 
l'application des lois organiques. Le phénomène a été mis en 
évidence par la Cour d'arbitrage dans son arrêt du 22 janvier 
1986 relatif à la matière de l'enseignement. Cet arrêt annule 
le décret du Conseil de la Communauté française du 2 décembre 
1982, qui organisait la subsidiation d'établissements d'ensei
gnement fondamental sur le terri toi re de la région flamande 
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CRISP/CH 

et à l'extérieur de la Belgique (24). 

A l'origine, le texte devait s'appliquer à tous les types 
d'enseignement. Toutefois, l'incompétence des Communautés au 
sujet des diplômes obligea le Conseil de la Communauté fran
çaise à réduire le champ d'application du décret à l'enseigne
ment fondamental. Ceci montre combien, dans la réalité, les 
initiatives prises par les Communautés se heurtent rapidement 
à la barrière des compétences nationales, ne serait-ce qu'au 
sujet des diplômes, des structures de l'enseignement ou de 
l'obligation scolaire. 

La contradiction plane d'ailleurs sur l'ensemble de l'arrêt du 
22 janvier 1986. Ce dernier définit la compétence communau
taire en matière d'enseignement d'une façon à première vue 
fort large "chaque Communauté peut ••• créer de nouvelles 
sortes d'enseignement, de nouvelles orientations, de nouvelles 
méthodes et mettre sur pied des expériences". En affirmant que 
le décret communautaire "ne peut aller à l'encontre des prin
cipes fondamentaux établis par le législateur national", la 
Cour d'arbitrage laisse même entendre qu'un décret communau
taire pourrait éventuellement porter sur des aspects secondai
res de ces matières réservées. L'annulation du décret du 2 
décembre 1982 prouve toutefois que "les principes fondamen
taux" englobent bon nombre de détails et que l'autonomie de 
principe des Communautés se trouve en réalité singulièrement 
limitée. 

Une autre technique de rédaction des règles de compétence, 
plus souvent utilisée dans le cadre des compétences régio
nales, aboutit au même résultat. Elle consiste à subordonner 
directement l'action des Communautés et des Régions au respect 
des normes nationales. Ainsi, l'article 6, § 1er, II, de la 
loi spéciale du 8 aoat 1980 subordonne la compétence régionale 
en matière de protection de l'environnement au respect des 
"normes légales". L'article 6, § 1er, VI, 3°, subordonne la 
compétence régionale en matière de poli tique du crédit aux 
"règles imposées dans le cadre des politiques nationales 
monétaires et du crédit". L'article 6, § 1er, VI, 4°, subor
donne la compétence régionale en matière d'expansion économi
que au "cadre normatif dans lequel s'exercent l'activité 
économique et la concurrence". 

(24) Sur cet arrêt et les références des textes législatifs en cause, voir F. 
Dehousse, "Note sous 1 'arrêt de la Cour d'arbitrage du 22 janvier 1986", 
Journal des Tribunaux, 1986, PP• 496-499. 

1138 22 
·, 

©
 C

R
IS

P
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 2

5/
11

/2
02

0 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 8

3.
99

.8
3.

16
0)

©
 C

R
IS

P
 | T

éléchargé le 25/11/2020 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 83.99.83.160)



CRISP/CH 

Cela revient à instaurer un principe de primauté limitée des 
normes nationales sur les normes régionales. Lois et décrets 
ont une force juridique égale ••• pour.vu que les décr.ets se 
coulent dans les limites définies par la loi. 

Une tr.oisième technique, surtout utilisée dans le cadre des 
compétences régionales, va plus loin. Elle consiste à n'attri
buer aux Communautés et aux Régions que des compétences d'exé
cution. Ainsi, les Régions appliquent les lois d'expansion 
économique, en vertu de l'article 6, § 1er, VI, 4°, de la loi 
spéciale du 8 aoOt 1980, mais ces lois ne peuvent être modi
fiées que par !'.Etat, avec l'accord des exécutifs régionaux. 
Les Régions exécutent, en vertu de l'article 6, § 1er, IX, 2° 
et 3°, les normes nationales relatives au placement des chô
meurs ou à l'occupation des travailleurs étranger.s. 

Cette technique nie l'autonomie des Communautés et des 
Régions, ainsi que 1' exclusivité de leurs compétences. Bien 
sOr, les décisions prises par les institutions communautaires 
ou régionales en vertu des normes nationales ne font pas 
l'objet d'une tutelle. Néanmoins, elles peuvent être attaquées 
devant les juridictions, ce qui aboutit à une subordination. 

Il arr.ive même que la loi spéciale du 8 aoQt 1980 définisse 
les compétences communautaires et l:-égionales par référence à 
des lois ordinaires. Des compétences définies en principe à la 
majorité spéciale dépendent ainsi, en pratique, d'une loi à 
majorité simple. Ainsi, l'ar.ticle 6, § 1er, VII, b, définit la 
compétence régionale en matière de distribution publique du 
gaz par référence à "1' article 1er de la loi du 2 avril 1965 
relative au transport des produits gazeux". L'article 6, § 
1er, VIII, 2°, définit la compétence régionale en matière de 
pouvoirs subordonnés par référence à la législation sur le 
fonds des communes. Que se passera-t-il si ces législations 
sont radicalement modifiées, voire abrogées ? Rien ne le 
précise. La compétence régionale en matière de distribution de 
l'électricité dépend, selon l'article 6, § 1er, VII, a, de la 
loi spéciale du 8 aoQt 1980, des "règles de comptabilisation 
du Comité de contrôle de l'électricité et du gaz". De pareils 
procédé~ légistiques peuvent apparaître incompatibles avec la 
notion de loi à majorité spéciale. 

La définition des compétences communautaires et régionales par 
référence à des lois ordinaires ou à des normes encore moins 
formelles se prête évidemment à plusieurs interprétations. La 
référence peut signifier que les compétences en question 
doivent êtr.e interprétées au fegard de l'état au ler octobre 
1980 des textes auxquels on fait référence. Elle peut égale
ment signifier que l'Etat a la possibilité de changer., d'ac-
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CRISP/CH 

croître ou de réduire les compétences en question par une 
simple modification de ces textes. Le procédé est, à tout le 
moins, ambigu. 

A ces éléments, il convient d'ajouter le caractère restrictif 
des travaux préparatoires de la réforme de l'Etat. Alors que 
bon nombre des dispositions de la loi spéciale du 8 aoat 1980 
recourent à des termes généraux, . les travaux préparatoires 
tendent le plus souvent à réduire leur portée. Cela constitue 
d'ailleurs une difficulté d'interprétation majeure, dans la 
mesure où ce procédé débouche parfois sur des contradictions 
entre les textes législatifs et les documents destinés à les 
éclairer. Il ne s'agit pas, à proprement parler, d'une techni
que de rédaction; la tendance a néanmoins des conséquences 
importantes. 

Ces éléments montrent que les Communautés et les Régions 
disposent d'une autonomie moins grande qu'un examen superfi
ciel des textes peut le laisser croire. Elles disposent d'ins
titutions propres et d'un pouvoir décréta!, certes, mais leurs 
compétences on souvent été définies en termes de subordina
tion. 

La remarque s'applique d'ailleurs plus aux Régions qu'aux 
Communautés. Les compétences communautaires ont davantage été 
définies en blocs de matières, surtout dans les matières 
proprement culturelles énumérées par l'article 4 de la loi 
spéciale du 8 aoat 1980. La subordination des normes communau
taires aux normes nationales caractérise déjà plus les matiè
res di tes personnalisables, énumérées par l'article 5 de la 
loi spéciale. Toutefois, cette subordination pèse surtout sur 
les compétences régionales. Cela explique d'ailleurs pourquoi 
les activités décrétales des Conseils de Communauté ont été 
beaucoup plus développées que celles des Conseils régionaux au 
cours des six dernières années. 
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CRISP/CH 

La superposition des règles de compétence 

Un cinquième facteur est susceptible d'hypothéquer l' exclusi
vité des compétences communautaires et régionales : il s'agit 
de la superposition des règles de compétence. La loi spéciale 
du 8 aoat 1980 et l'article 59bis de la Constitution ont en 
effet instauré un enchevêtrement de frontières de compétence 
tout à fait extraordinaire. Le phénomène a déjà été souligné 
par bon nombre d'auteurs. Toutefois, les problèmes concrets 
apparus pendant les dernières années permettent de mieux 
mesurer ses implications. 

La réforme de l'Etat a, tout d'abord, découpé certaines matiè
res avec minutie. La politique du tourisme relève des Commu
nautés, l'aide à l'industrie du tourisme des Régions, et 
l'accès aux professions touristiques de l'Etat. La radiodiffu
sion et la télévision relèvent de la Communauté, mais les 
communications du gouvernement national et la publicité com
merciale relèvent de l'Etat. La loi organique des intercommu
nales relève de l'Etat, mais les modalités de fonctionnement, 
le contrôle et la fixation du ressort des intercommunales 
relèvent des Régions. La recherche fondamentale relève de 
l'Etat et la recherche appliquée des Régions. Les exemples 
abondent. 

L 1 enseignement et la poli tique énergétique fournissent deux 
autres illustrations. Dans le domaine de l'enseignement, 
l'article 59bis, § 2, 2°, de la Constitution distingue huit 
aspects différents sept aspects essentiels relèvent de 
l'Etat et la compétence résiduaire appartient aux Communautés. 
Dans le domaine de l'énergie, l'article 6, § ler, VII, de la 
loi spéciale du 8 aoat 1980 distingue douze aspects di ffé
rents : cinq de ces aspects relèvent de l'Etat et sept des 
Régions. Le législateur a précisé, en outre, que cette énumé
ration ne devait pas être considérée comme exhaustive. Il 
arrive aussi que la loi attribue à deux pouvoirs distincts les 
aspects normatifs et les aspects budgétaires d'une même matiè
re. Cette dichotomie a déjà été soulignée dans le domaine de 
l'enseignement ou du tourisme. Elle se manifeste dans d'autres 
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secteurs. Ainsi, le cinéma, en tant que partie des beaux-arts, 
relève des Communautés alors que l'aide à l'industrie cinéma
tographique relève de l'Etat. La politique familiale relève 
des Communautés et les allocations familiales de l'Etat. 
D'autres règles de compétence se cantonnent parfois à des 
attributions non définies, conférant par exemple aux Régions 
"les aspects régionaux"· de certaines matières, sans autre 
précision. 

Au découpage tatillon des différents aspects de nombreuses 
matières s'ajoutent deux autres problèmes. En premier lieu, 
les règles de compétence utilisent des critères variés : elles 
se réfèrent parfois à un objectif (l'utilisation rationnelle 
de l'énergie), à un cadre juridique (les modalités de fonc
tionnement des intercommunales), à une matière (la production 
de l'eau) ou à une législation spécifique (la législation 
organique sur la dispensation de soins). Cette multiplicité de 
critères favorise la superposition des règles de compétence. 

En deuxième lieu, il faut noter que cette superposition se 
produirait de toute façon, même si les compétences de l'Etat, 
des Communautés et des Régions avaient été définies de manière 
plus simple. Une matière unique peut en effet se situer au 
carrefour de plusieurs compétences. Si les charbonnages relè
vent de la politique économique, ils concernent également la 
politique de l'énergie et l'exploitation des ressources natu
relles. Dans des secteurs relevant de l'expansion économique 
régionale, comme l'aéronautique ou les télécommunications, les 
commandes publiques jouent un rôle fondamental. Entre les 
subsides et les marchés publics existent des liens. De même, 
la politique des travaux publics entretient des rapports 
étroits avec l'aménagement du territoire. Bien souvent, la 
réalité est une, et sa division entre plusieurs matières 
constitue une (simple) frontière conceptuelle. 

Trois exemples concrets 

La matière du tourisme offre une première illustration des 
problèmes posés par la superposition des règles de compétence. 
L'article 4, 10°, de la loi spéciale du 8 août 1980 range dans 
les compétences communautaires "le tourisme". L'article 6, § 
1er, VI, 4°, c, range dans les compétences régionales "l'aide 
à l'industrie du tourisme". Toutefois, en vertu de l'article 
6, § ler, VI, deuxième partie, 6°, les "candi tians d'accès à 
la profession" continuent à relever de l'Etat. 

Cette situation aboutit à une confusion. Les aides au tourisme 
figurent à la fois dans les budgets communautaires et régio-
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naux, ce qui constitue une source possible de gaspillage. Les 
Communautés éprouvent des difficultés à mener une poli tique 
touristique puisque l'ensemble du statut de la profession 
touristique relève de l'Etat. Par surcroit, ce dernier inter
vient encore dans la politique du tourisme à ~ruxelles. 

La Cour d'arbitrage est intervenue dans ce domaine. Suite à un 
recours en annulation intenté par l'Etat, elle a statué sur la 
validité du décret du Vlaamse Raad du 20 mars 1984 portant 
statut des centres d'hébergement. Dans son arrêt du 26 juin 
1986, la Cour d'arbitrage a donné une interprétation extrême
ment large à la compétence communautaire. En fait, elle n'a 
guère tenu compte des compétences nationales en matière de 
conditions d'accès à la profession, considérant que cette 
restriction ne ~oncernait que l'action des Régions (25). 
L'interprétation présente l'avantage de simplifier la matière. 
Néanmoins, elle ne correspond pas aux dispositions légales. 

La matière de l'énergie nucléaire offre une deuxième illustra
tion des problèmes posés par la superposi tian des règles de 
compétence. L'article 6, § ler, VII, deuxième partie, c, de la 
loi spéciale du 8 aoat 1980 range dans les compétences natio
nales "le cycle du combustible nucléaire". L'article 6, § ler, 
II, 3°, range dans les compétences régionales "la police des 
établissements dangereux, insalubres et incommodes". Cette 
situation complique l'implantation des centrales nucléaires. 
L'Etat éprouve naturellement des difficultés à mener seul la 
politique nucléaire si les permis d'exploitation doivent être 
accordés par les Régions. 

La section d'administration du Conseil d'Etat est intervenue 
dans ce domaine. Suite à un recours en annulation intenté par 
une association, elle a statué sur l'autorisation d'implanta
tion de la deuxième centrale nucléaire de Tihange accordée par 
l'Etat. Dans son arrêt du 4 avril 1986, le Conseil d'Etat a 
donné une interprétation extrêmement large à la compétence 
nationale. En fait, il n'a guère tenu compte de la compétence 
régionale en matière de police des établissements dangereux, 
estimant que ce vocable n'englobait pas les autorisations 

( 25) "On ne peut app Il quer aux Communautés 1 'except 1 on de 1 'art 1 c 1 e 6, par. 

1er, VI, dernier alinéa, 6° de la loi spéciale du 8 août 1980 qui vise 

expressément les Réglons. Dans la mesure où Il est établi que Je Vlaamse 
Raad, en fixant Je statut des entreprises d'hébergement, exerce une compéten

ce conformément à ••• la Constitution, ••• Il est contraire à la Constitution 
et a la loi de recourir à une exception visant Je seul exercice de compéten

ces régionales", Moniteur belge, 15 juillet 1986. 
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CRISP/CH 

d'implanter les centrales nucléaires (26). Ici aussi, l'inter
prétation présente l'avantage de simplifier la matière; néan
moins, elle ne correspond pas non. plus aux dispositions 
légales. 

La matière des intercommunales ·fournit une troisième illustra
tion des problèmes posés par la superposition des règles de 
compétence. L'article 6, § ler, VIII, 1°, de la loi spéciale 
du 8 aoOt 1980 range dans les compétences régionales "les 
modalités de fonctionnement, le contrôle et la fixation du 
ressort des associations de communes dans un but d'utilité 
publique, ainsi que l'application des lois organiques relati
ves à ces associations". Cette disposition présente plusieurs 
ambiguïtés, encore accentuées par les contradictions des 
travaux préparatoires. Aussi, depuis l'entrée en vigueur de la 
réforme de 1 'Etat, elle a suscité des interprétations 
diverses. 

De 1980 à 1983, la section de législation du Conseil d'Etat a 
rendu trois avis successifs sur le sujet. Après avoir hésité, 
elle a conclu que les Régions ne disposaient d'aucune compé
tence normative en matière d'intercommunales. Ultérieurement, 
suite à un recours en annulation de l'Etat contre le décret du 
Conseil régional wallon du ler févl'ier 1985, la Cour d' arbi
trage est intervenue dans ce. domaine. En annulant le décret 
contesté, elle a fourni une nouvelle interprétation de l'arti-

C26l Sur cet arrêt, voir F. Dehousse, "La réforme de 1 'Etat et 1 •énergie 
nucléaire", Ann. dr. Liège, 1986, PP• 338-346. 
"La police des établ lssements dangereux, Insalubres et Incommodes n'a été 
attribuée a la compétence des Réglons par l'article 6, par. 1er, Il, 3°, de 
la loi spéciale de réformes Institutionnelles du 8 août 1980 que 'sous 
réserve des dispositions relatives a la protection du travail'. C ••• J Dès 
lors, relève seule de la compétence des Réglons la police, dite 'externe' des 
étab Il ssements c 1 assés. C ••• ) S 1 1 e rég 1 me des étab 1 1 ssements c 1 assés possède 
un champ d'application en principe tout à fait général, Il n'a cependant 
jamais été étendu aux établissements présentant un danger de radiations 
Ionisantes. C ••• > La loi du 29 mars 1958 (relative à la protection contre les 

radiations Ionisantes) a Implicitement, mals certainement, soustrait la 
po Il ce externe des étab Il ssements détenant des substances cap ab 1 es d 1 émettre 
des rad 1 at 1 ons 1 on 1 santes au rég 1 me des étab Il ssements c 1 assés du règ 1 ement 
généra 1 pour 1 a protect 1 on du trava 1 1 • C ••• ) La mat 1ère de 1 a protect 1 on de 
la population contre les radiations Ionisantes est demeurée de la compétence 

de l'Etat en raison de son appartenance a la politique de l'énergie dans une 
matière dont 1' Indivisibilité technique et économique requiert une mise en 
oeuvre homogène sur le plan national et de son lien évident avec 'le cycle du 
combustible nucléaire'"• 
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cle 6, §1er, VIII, 1° de la loi spéciale du 8 aoat 1980 (27). 

Suite à cet arrêt, la section de législation du Conseil d'Etat 
a modifié sa position lorsqu'elle a de nouveau été consultée 
sur un projet de loi relatif aux intercommunales. En tenant 
compte de l'interprétation de la Cour d'arbitrage, elle a 
essayé d'effectuer entre l'Etat et les Régions un partage des 
dispositions organiques relatives aux intercommunales. Ainsi, 
selon ce partage, la forme juridique des intercommunales et la 
représentation des communes en leur sein constituent des 
"éléments essentiels" du statut des intercommunales; à ce 
titre, ils relèvent de l'Etat. Par contre, la détermination du 
siège des intercommunales constitue une modalité de fonction
nement et l'organisation de la tutelle sur les intercommunales 
une forme de contrôle; à ce titre, elles relèvent des Régions 
(28). 

La dernière interprétation du Conseil d'Etat confère un sens 
relativement étroit au vocable "modalités de fonctionnement"· 
Néanmoins, elle correspond dans une large mesure aux disposi
tions légales. Cela se traduit, on le notera, par une plus 
grande complexité que dans les deux exemples précédents. Les 
compétences nationales et régionales s'interpénètrent à un 
point tel qu'on n 1 imagine pas 1 'adoption d'un statut complet 
des intercommunales sans une coordination des initiatives 
nationales et régionales. 

Ces trois exemples montrent à quel point la réforme de l'Etat 
a établi une structure normative complexe. Cela n 1 étonnera 
guère les observateurs familiarisés avec les systèmes fédéraux 

(27) Sur ce conflit de compétence particulièrement complexe et les références 
qui s'y rapportent, voir F. Dehousse, "Un noeud de vipères constitutionnel : 
le statut des Intercommunales et la Cour d'arbitrage", Journal des Tribunaux, 
1985, PP• 617-636. 
"L'article 6, par. 1er, VIII, 1°, de la loi spéciale opère donc un partage de 
compétence normative entre l'Etat et les Réglons: 
al la compétence normative des Réglons a l'égard des associations de communes 
est limitée aux modalités de fonctionnement, au contrÔle et a la fixation du 
ressort des associations; 
b > 1 a compétence normat 1 ve de 1 'Etat a 1 'égard des as soc 1 at 1 ons de communes 
comprend tout autre objet relatif à ces associations, et notamment les 
conditions d'affiliation a une association Intercommunale et les conditions 
de retrait d'une telle association". 
(28) Doc. Pari. Chambre, sess. 1985-1986, n°125/13. Le Comité de concertation 
gouvernement-exécutifs a par la suite adopté une position Identique (Doc. 
Pari., Chambre, sess. 1985-1986, n°125/14l. 
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étrangers. Tous les Etats fédéraux, comme les Etats régionali
sés, présentent une structure plus compliquée que les Etats 
unitaires. Cette complication peut trouver sa compensation, il 
faut le rappeler, dans un processus de décision plus efficace 
et plus proche du citoyen. L~s exemples illustrent combien 
pareille structure impose une concertation étroite et perma
nente entre l'Etat, les Communautés et les Régions. Ainsi, la 
construction d'un pont requiert normalement une initiative de 
l'Etat, responsable des travaux publics, et une autorisation 
de la Région, responsable de l'urbanisme et de l'aménagement 
du territoire. De même, la réforme de l'audiovisuel requiert 
une initiative des Communautés, responsables de la politique 
audiovisuelle, et une intervention de l'Etat, responsable des 
normes relatives à la publicité commerciale. A cet égard, les 
dispositions de la loi spéciale du 8 aoQt 1980 apparaissent 
insuffisantes, en dépit des quelques possibilités prévues. De 
plus, la concertation n'implique à l'heure actuelle que des 
échanges de vues. L'organisation d'un régime de conventions 
entre les pouvoirs et l'introduction d'actes conjoints consti
tueraient deux réformes utiles. 

Cette carence de la loi spéciale du 8 aoQt 1980 a été souli
gnée par le Conseil d'Etat dans son dernier avis sur les 
intercommunales. "L'article 6, par. 5, premier alinéa, de la 
loi spéciale du 8 aoQt 1980 a -prévu pour les associations de 
communes dont le ressort s'étend à plus d'une Région, des 
décisions prises, d'un commun accord entre les exécutifs 
concernés, mais ni la Constitution, ni la loi spéciale ne 
prévoient l'adoption de normes communes par deux Conseils 
régionaux". 

Par ailleurs, les exemples repris témoignent de certaines 
complexités "gratuites" dans le cadre de la réforme de l'Etat. 
Ceci concerne la matière des intercommunales, où la réforme 
impose des distinctions subtiles en ce qui relève des disposi
tions organiques et ce qui relève des modalités de fonctionne
ment, du contrôle ou de la fixation du ressort des intercommu
nales. La même remarque vaut également pour d'autres matières. 
Dans le domaine des travaux subsidiés, la loi spéciale du 8 
aoQt 1980 attribue la réparation des trottoirs à l'Etat et la 
réparation des égoQts aux Régions. Dans le domaine de la 
recherche, elle range la recherche fondamentale dans les 
compétences nationales et la recherche appliquée dans les 
compétences régionales (29). 

(29) Sur ces exemples, voir F. Dehousse, "Les conflits budgétaires ••• ", op. 
clt., PP• 24-31. 
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6. 

CRISP/CH 

Une réforme déséquilibrée 

Toute restructuration d'un Etat moderne pose de nombreuses 
difficultés. A notre époque, l'Etat exerce tant de fonctions 
différentes que leur scission présente toujours un caractère 
compliqué. Cependant, la réforme de l'Etat belge va au-delà 
des complications nécessaires. Elle laisse à l'observateur le 
sentiment que le législateur n'a pas pu, à certains moments, 
prendre une décision et qu'il a entretenu la confusion. Cela 
s'explique par le fait que la nouvelle structure constitution
nelle de la Belgique n'a pu faire l'objet en 1980 d'un vérita
ble accord politique. En outre, elle ne procède pas d'un 
modèle clair. D'où son ambiguïté. 

A l'examen, l'autonomie des Communautés et des Régions se 
révèle être un principe fort théorique. Certains mécanismes 
permettent en effet à l'Etat d'établir des formes de tutelle 
indirecte. La dichotomie entre compétences législatives et 
internationales instaure un système de compétences concur
rentes, où l'intervention de l'Etat conditionne l'activité des 
Communautés et gouverne l'activité des Régions. La dichotomie 
entre compétences législatives et fiscales établit un système 
à géométrie variable, dans lequel l'intervention de l'Etat se 
superpose à l'action des Communautés ou des Régions. Ces 
dernières demeurent, en plus, dans une dépendance financière 
permanente. 

L'exclusivité des compétences communautaires et régionales se 
révèle aussi être un principe théorique. Dans les faits, il 
n'existe pas tellement de compétences communautaires et régio
nales exclusives. Cela explique la difficulté de la tâche 
réservée tant à la Cour d'arbitrage qu'à la section de légis
lation du Conseil d'Etat. Ces insti tu tians dai vent en perma
nence passer en revue un grand nombre de règles afin de véri
fier si l'une ou l'autre d'entre elles fournit un fondement à 
telle ou telle activité de l'Etat, des Communautés ou des 
Régions. Elles doivent, en outre, prendre en considération 
l'existence, entre ces règles de compétence, d'une importante 
quantité de domaines mixtes. Il faut, au fond, identifier des 
compétences exclusives dans un système où le maintien d'une 
stricte exclusivité des compétences a précisément été :rendu 
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fort aléatoire. 

Les diverses possibilités de superposition des compétences 
favorisent en général l'extension des interventions de l'Etat. 
Celui-ci dispose, d'une part, des compétences résiduaires et, 
d'autre part, d'une maîtrise complète de ses ressources finan
cières. Sa prédominance se trouve d'autant mieux assise qu'il 
contrôle également de façon très large les ressources des 
Communautés et des Régions. Ces avantages s'avèrent particu
lièrement déterminants dans la mesure où l'argent, nerf de la 
guerre, est aussi très largement le nerf du pouvoir. 

Le maintien d'une nette prédominance du pouvoir central dans 
le nouveau cadre constitutionnel belge entraîne des conséquen
ces fondamentales. D'une part, il explique la persistance 
d'affrontements communautaires aigus au sein du gouvernement 
et du Parlement. D'autre part, il met davantage en évidence 
une carence essentielle de l'évolution de la Belgique vers un 
véritable système fédéral l'absence d'une représentation 
équilibrée des composantes de l'Etat au sein du pouvoir 
fédéral. Dans le présent contexte, cet équilibrage pourrait 
garantir que le pouvoir central n'utilisera pas sa maîtrise 
des relations internationales, sa suprématie fiscale ou sa 
tutelle financière au détriment éventuel d'une communauté. 

Une orientation de ce type transparaît, par exemple~ dans le 
principe de parité du Conseil des ministres imposé par l'arti
cle 86bis de la Constitution. Elle correspondait également, à 
une certaine époque, au souci des gouvernements d'obtenir une 
majorité dans les deux Communautés du pays, voire dans ses 
trois Régions. Cette aspiration s'est aussi traduite par la 
revendication d'un Sénat paritaire. Une solution alternative 
consisterait à étendre, dans la procédure législative, la 
technique des lois votées à la majorité de chaque groupe 
linguistique. L'exigence d'une majorité dans chaque groupe 
linguistique fournit aux deux communautés du pays une garantie 
sans doute meilleure que la création d'un Sénat paritaire. Il 
faut noter, en tout cas, qu'un Sénat paritaire ne présente 
guère d'intérêt s'il ne participe pas, d'une façon ou d'une 
autre, à la décision législative et, par voie de conséquence, 
à l'investiture des gouvernements. La parité au sein du 
Conseil des ministres constitue une garantie encore plus 
faible, indépendamment du problème posé par le Premier 
ministre. D'abord, elle ne tient pas compte des secrétaires 
d'Etat. Ensuite, un ministre peut cumuler un nombre de minis
tères plus ou moins importants. Enfin, les ministères n'ont 
pas tous le même poids. De tels mécanismes vont à 1 'encontre 
de la règle majoritaire. Mais là réside le fondement même du 
principe fédéral : la protection des minorités résulte du fait 
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que l'action du pouvoi~ cent~al ~equiert davantage qu'une 
simple majorité. Aux Etats-Unis, il ar~ive que la majo~ité de 
la Chamb~e s'oppose à la majo~ité du Sénat. En République 
fédé~ale d'Allemagne, le Bundes~at met parfois des obstacles à 
la politique soutenue pa~ le Bundestag. Il s'agit d'une consé
quence inhé~ente au système fédéral. De façon pa~adoxale, 
l'oct~oi d'une telle ga~antie a souvent contdbué à une cen
tralisation p~og~essive. 

Malg~é quelques éléments embryonnaires, la Belgique se situe 
enco~e fort loin de ce modèle. Ce~tains affi~ment que la ~ègle 
de la majorité a déjà vécu en Belgique (30). La constatation 
ne pa~att pas · fondée.. La multiplication, au cours des derniè
res années, des votes opposant une communauté à l'autre au 
sein du Parlement tend à démontrer l'inverse (31). Le recours 
à la majorité qualifiée, ou plus exactement à l'exigence d'une 
approbation majoritahe dans les deux grandes communautés du 
pays, n'a pas été suffisamment développé. 

L'élaboration d'une véritable structure fédérale se heurte 
toutefois à un obstacle de taille en Belgique. Vraisemblable
ment, cette st~ucture ne comprend~ait que deux composantes. 
Cela pose un problème dans la mesure où il n'existe pas de 
stade intermédiaire entre la règle de la majorité simple et la 
~ègle de la majorité dans toutes les composantes du· système. 
Une telle solution inte~médiaire requiert en effet un plus 
grand nombre de composantes, comme aux Etats-Unis, en 
République fédé~ale d'Allemagne ou en Suisse. Cela explique 
pou~quoi les systèmes fédéraux à deux composantes demeurent 
très peu fréquents. Les rares exemples connus, à savoir Chypre 
et le Liban, n'offrent d'ailleurs pas des perspectives exces
sivement engageantes. 

Pou:r:- surmonter cet obstacle, on a parfois évoqué la perspec
tive d'un fédéralisme provincial. Cette solution, toutefois, 
ne ~ésiste guère à l'examen. Les clivages linguistiques sont 
tellement enracinés dans la réalité sociologique belge qu'il 
paratt vain d'espérer les effacer en di visant les ~égions 
flamande et wallonne chacune en cinq provinces. 

Une ~ep~ésentation plus équilibrée des deux p~incipales commu-

(30) Sur ce thème, voir L. Neels, "De verdellng van de nationale en regionale 
bevoegdheden", Res Publiee, 1984, PP• 365-366. 
(31) Dans la plupart des ces, ces votes ont porté sur les modifications 
envisagées eux lois linguistiques, ou sur les procédures de conflits d'Inté
rêt entre l'Etat, tes Communautés et tes Réglons. 
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nautés au sein du pouvoi~ central p~ésente un inté~êt d'autant 
plus g~and qu'il existe, au sein des institutions nationales, 
une deuxième ~éfo~me de l'Etat. Les mu! tiples imputations 
communautai~es et régionales dans les budgets nationaux de la 
reche~che, des communications ou des travaux publics, comme la 
dé~ ive prog~essive des poli tiques "nationales" de l'enseigne
ment le prouvent. L'instau~ation d'une politique diffé~enciée 
et de conseils ·ministériels regionaux dans la gestion des 
secteurs "nationaux" le confi~me (32). 

Plus géné~alement, les de~nières années ont montré combien la 
gestion de tous les dépa~tements nationaux avait des inciden
ces communautaües. L'établissement des cadres linguistiques 
dans les administrations, la représentation belge dans les 
négociations avec la Commission européenne, menée conjointe
ment pa~ huit minist~es lors des ~estructu~ations dans la 
sidé~u~gie, l'application plus ou moins ~igou~euse des lois 
fiscales dans le nord et le sud du pays, les commandes publi
ques d'équipements militai~es ou de systèmes de télécommunica
tions ~eviennent ~éguliè~ement au p~emie~ plan de l'actualité. 
Plus fondamentalement, si les communautés ou les ~g~ons 
disposent d'appa~eils de p~oduction diffé~ents, la définition 
de la poli tique économique nationale présente une impo~tance 
essentielle. F~anc fod et f~anc faible, politique d' expo~ta
tion et déficit budgétai~e n'ont pas des ~etombées identiques 
pa~tout. 

(32) Sur ces problèmes, voir F. Dehousse, "Les conflits budgétaires 
clt., PP• 48-68. 
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Conclusions 

La réforme de 1 'Etat belge : beaucoup de bruit pour rien ? A 
cette qu~stion, il convient d'apporter une réponse particuliè
rement nuancée. Du point de vue conceptuel, la réforme de 
l'Etat présente indéniablement plusieurs caractéristiques 
novatrices : 1 'équipollence des normes, 1 'absence de tutelle 
nationale sur les Communautés et les Régions, 1 'exclusivité 
des compétences de ces dernières, la création de nouvelles 
assemblées parlementaires et de plusieurs exécutifs autonomes 
vis-à.-vis du gouvernement national. Du point de vue pratique, 
la mutation se révèle cependant beaucoup moins fondamentale. 

Cette contradiction reflète les contradictions de la société 
belge. Quoiqu'il ait été reconnu dès 1970 que "1 'Etat unitaire 
est dépassé par les faits", il n'existe toujours pas d'accord 
sur une structure alternative. D'où les incohérences multiples 
d'une réforme où les matières ont été divisées afin de donner 
satisfaction à tout le monde et où, en quelque sorte, la 
centralisation sort par la porte pour rentrer par la fenêtre. 
La réforme de l'Etat belge instaure un système sui generis : 
du point de vue formel, elle revêt des apparences fédérales 
mais, au fond des choses, il s'agit d'une décentralisation 
encadrée par plusieurs formes indirectes de tutelle. 

Ces incohérences ne doivent pas être attribuées, comme on le 
fait parfois, à une impréparation de la réforme de 1 'Etat : 
comparativement, la Constitution de 1831, plus fondamentale 
encore, a été adoptée beaucoup plus vite. Elles résultent du 
fait que les compromis politiques dont la réforme de 1 'Etat 
émane n'ont pas été réalisés dans la clarté. Ceci explique la 
multiplication des règles de compétence. Cette multiplication 
a permis d'affirmer à la fois une chose et son contraire, 
d'attribuer une apparence de souveraineté aux Communautés et 
aux Régions tout en préservant certains mécanismes de tutelle 
indirecte. Il arrive que l'inflation résulte du souci de 
satisfaire toutes les revendications économiques; ici, l'in
flation des normes provient du souci de satisfaire toutes les 
revendications politiques. 
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Aux fondements du fédéralisme se trouve l'idée d'un pacte 
( foedus) et d'une souveraineté partagée entre plusieurs ni
veaux de pouvoir. Ce partage de souveraineté peut s'effectuer 
de nombreuses manières; néanmo.i,ns, certains principes demeu
rent constants. Les différents niveaux de pouvoir détiennent 
chacun certaines compétences et certaines ressources. Ils 
coopèrent entre eux, mais conservent toujours une autonomie 
réelle. Leurs conflits sont arbitrés par un organe à 1~ dési
gnation duquel ils participent. Ils interviennent également 
dans la révision des textes constitutionnels définissant la 
structure et le fonctionnement du système. 

La réforme de l'Etat en Belgique présente plusieurs carences 
par rapport à ce modèle. L'Etat intervient malgré tout-quelque 
peu dans la désignation des exécutifs communautaires et régio
naux. Les Communautés et les Régions ne disposent pas des 
compétences ni des moyens requis pour garantir leur autonomie 
réelle vis-à-vis de 1 'Etat. Elles n'interviennent nullement 
dans la désignation de 1 'organe chargé d'arbitrer les 
conflits. Elles ne bénéficient pas d'une représentation équi
librée au sein de l'Etat. 

L'absence de consensus sur la nouvelle structure de 1 'Etat a 
des conséquences graves. Elle encourage les interprétations 
divergentes et les conflits de compétence. Elle stimule les 
tendances centrifuges, les représentants flamands. espérant 
ainsi se soustraire à certains mécanismes de transfert défavo
rables et les représentants francophones échapper au poids de 
plus en plus pesant de la majorité. Mais, avant tout, l'absen
ce de consensus paralyse l'administration quotidienne du pays. 
Le recours permanent à la "globalisation" des actes réglemen
taires, des nominations et des commandes publiques complique 
la gestion gouvernementale et réduit son efficacité. Si la 
politique trouve son compte dans des solutions de dernière 
minute fondées sur le pourrissement et l'amalgame des. problè
mes les plus divers, on ne peut en dire autant de l'Etat, des 
entreprises et des particuliers. 

Si la réforme de 1 'Etat se poursuit en fonction de cette 
orientation sui generis actuelle, les blocages politiques 
actuels subsisteront, selon toute vraissemblance. La concen
tration des responsabilités au sein du gouvernement et la 
perte d'autonomie individuelle des ministres s'accentueront. 
Plus fondamentalement, si on persiste à transférer aux Commu
nautés et aux Régions les matières dont la gestion entraîne 
des blocages au sein de l'Etat sans donner une solution struc
turelle à ces blocages, l'Etat se réduira bientôt à la gestion 
des dettes du passé. A moins d'envisager sa liquidation, il 
importe de dégager des règles de fonctionnement viables et 
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acceptables par les deux pl'incipales communautés au niveau du 
pouvoir cent:r:-al. 

Si, pa:r:- contre, on souhaite instaure:r:- une st:r:-uctu:r:-e fédé:r:-ale 
complète en Belgique, la rep:r:-ésentation plus équilib:r:-ée des 
g:r:-andes communautés du pays au sein des institutions nationa
les constitue une nécessité. là où ce p:r:-incipe a été instauré, 
au gouvernement ou à la Cou:r:- d'a:r:-bit:r:-age, il a favol'isé 1 'é
me:r:-gence de comp:r:-omis. Son extension dev:r:-ait être envisagée 
dans 1 'enceinte du Parlement. le pl'incipe dev:r:-ait également 
êt:r:-e appliqué davantage au sein du Conseil d'Etat ou de la 
Cou:r:- des comptes. l'expé:r:-ience montre en effet qu'une scission 
inte:r:-ne t:r:-op poussée de ces institutions peut aboutil:' à des 
dé:r:-apages d' inte:r:-p:r:-étation menaçants pou:r:- 1 'unité du système 
jul'idique belge. · 

Plusieu:r:-s aut:r:-es :r:-éfo:r:-mes dev:r:-aient en outre êt:r:-e envisagées. 
les compétences et les :r:-essources des Communautés et des 
RégioAs dev:r:-aient êt:r:-e acc:r:-ues, afin qu'elles deviennent 
davanta~ qu'un simple accessoi:r:-e des politiques nationales. 
les compétences devraient êt:r:-e :r:-ationalisées en :r:-eg:r:-oupant 
ce:r:-taines matiè:r:-es découpées à 1 'excès (1 'audiovisuel et la 
publicité comme:r:-ciale à la :r:-adio et à la télévision, pa:r:
exemple, les p:r:-og:r:-ammes et les diplômes dans 1 'enseignement, 
1 'initiative industl'ielle publique et les aides d'expansion 
dans la politique industrielle, etc.). les :r:-essou:r:-ces des 
Communautés et des Régions dev:r:-aient être définies dans une 
loi à majo:r:-ité spéciale. le statut de la Cou:r:- d' a:r:-bit:r:-age 
dev:r:-ait également êt:r:-e fixé dans une loi à majo:r:-ité spéciale; 
la désignation de ses memb:r:-es dev:r:-ait :r:-evenir aux deux g:r:-oupes 
linguistiques du Sénat plutôt qu'au Sénat dans son ensemble. 
Enfin, 1 'autonomie des di ffé:r:-ents ni veaux de pouvoi:r:- dev:r:-ai t 
êt:r:-e consac:r:-ée en suppl'imant la possibilité des doubles man
dats électifs et en sépa:r:-ant les élections nationales des 
élections conce:r:-nant les institutions communautaires et :r:-égio
nales. 

Malg:r:-é ses nomb:r:-eux défauts actuels, 1 'utilité de la réforme 
de 1 'Etat ne doit pas êt:r:-e sous-estimée., les aff:r:-ontements 
constants dans les institutions nationales démont:r:-ent la 
nécessité d'une large dévolution de compétences et de moyens 
aux Régions et aux Communautés. les litiges communautai:r:-es 
compliquent la gestion des dossie:r:-s mais, en out:r:-e, ils 
obscu:r:-cissent leu:r:-s implications essentielles. le côté pas
sionnel des débats, une tendance natu:r:-elle à :r:-ejete:r:- les 
:r:-esponsabilités su:r:- autl'Ui occultent les enjeux J:'éels. 

Pa:r:- ailleu:r:-s, malg:r:-é sa f:r:-agilité, la po:r:-tée de la :r:-éfo:r:-me de 
1 'Etat ne doit pas êt:r:-e sous-estimée. la possibilité d'une 
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réduction substantielle, voire d'une suppression des moyens 
financiers des Communautés et des Régions existe en théorie. 
Toutefois, peut-on réellement envisager une pareille hypo
thèse ? Aux Etats-Unis, des observateurs de la Constitution 
ont remarqué avec justesse que le Congrès pouvait réduire les 
pouvoirs du Président à leur plus simple expression rien qu'en 
refusant les crédits requis par la Maison Blanche. Après deux 
cents ans, cette possibilité n'a pas encore reçu la moindre 
concrétisation. 

De même, on imagine mal la suppression complète, par la voie 
financière, des institutions communautaires et régionales. 
Malgré leurs ambiguïtés, ces institutions correspondent à une 
évolution des mentalités dans les différentes parties de la 
Belgique. Tant que ces mentalités ne changeront pas, les 
Communautés et les Régions subsisteront, selon toute vraisem
blance, en dépit de la précarité de leur statut juridique. Sur 
ce terrain également, la comparaison avec les Etats-Unis se 
révèle éclairante. Si le fédéralisme américain demeure éton
namment vivace après tant d'altérations successives, c'est 
avant tout parce qu'il repose sur une réalité sociologique 
profonde. A cet égard, le juriste doit bien reconnaître que la 
sociologie fournit peut-être de meilleures garanties que le 
droit. 

\ 
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